
L’Agence ontarienne des eaux aide les collectivités à fournir de l’eau potable 
salubre : Vérificatrice générale 
(Toronto) L’Agence ontarienne des eaux (AOE) aide les collectivités à fournir des services 
d’approvisionnement en eau potable salubre et de traitement des eaux usées fiables, affirme la vérificatrice 
générale Bonnie Lysyk dans son rapport annuel 2021. En 2010, une nouvelle loi a toutefois changé son 
mandat, lequel est passé de la fourniture de services d’approvisionnement en eau potable et de traitement des 
eaux usées aux collectivités en atteignant le seul de la rentabilité, à la génération de revenus et de profits. 

 « Les quatre millions et demi d’Ontariennes et d’Ontariens qui comptent sur l’AOE pour l’eau propre peuvent 
être certains qu’ils sont bien servis », a déclaré Mme Lysyk. « Cela dit, le ministère de l’Environnement, de la 
Protection de la nature et des Parcs devrait fournir une orientation plus claire pour déterminer si les services 
de l’AOE devraient être offerts à prix réduit aux collectivités dans le besoin. » 

L’approvisionnement en eau potable continue de poser problème dans les collectivités des Premières Nations, 
mais le rapport indique que l’appui offert par l’AOE à ces collectivités est limité. La qualité de l’eau dans 
les collectivités des Premières Nations est une responsabilité fédérale. En date de juillet 2021, il y avait eu 
44 avis d’ébullition de l’eau à long terme dans 26 collectivités des Premières Nations de l’Ontario. Bien que 
le ministère ait demandé à l’AOE de soutenir les efforts visant à éliminer les avis d’ébullition de l’eau à long 
terme dans les collectivités des Premières Nations, la vérification a révélé que l’AOE hésitait à fournir un 
soutien sans recouvrer entièrement ses coûts. L’AOE exploite des usines de traitement de l’eau pour seulement 
six des 133 Premières Nations de l’Ontario.

Le rapport note également que des quantités importantes de biosolides sont toujours acheminées aux sites 
d’enfouissement des collectivités desservies par l’AOE. En 2020, plus de 4 000 tonnes de biosolides et plus de 
14 600 mètres cubes de biosolides liquides ont été envoyés dans des sites d’enfouissement. L’acheminement 
de biosolides aux sites d’enfouissement relâche des gaz à effet de serre dans l’atmosphère, ce qui contribue de 
façon importante aux changements climatiques. 

« Il faudrait que le ministère évalue si l’Agence devrait se concentrer sur des objectifs d’affaires visant la 
croissance des revenus, ou si la prestation de services d’approvisionnement en eau potable et de traitement 
des eaux usées plus abordables aux clients qui en ont besoin devrait redevenir son objectif principal. »  

Le rapport d’audit contient 21 recommandations d’amélioration. 
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Le Bureau de la vérificatrice générale de l’Ontario est un bureau indépendant de l’Assemblée législative qui mène des audits de l’optimisation 
des ressources et des audits financiers du gouvernement provincial et de ses ministères et organismes. Il audite également les organismes du 
secteur parapublic qui reçoivent un financement provincial. Sa vision est d’offrir une valeur et un niveau d’assurance exceptionnels aux députés 
à l’Assemblée législative, au Comité permanent des comptes publics et à l’ensemble de la population ontarienne en faisant un travail de haute 
qualité qui favorise la responsabilisation, l’optimisation des ressources et une gouvernance efficace dans le secteur public de l’Ontario. 
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